
TARIF ET HONORAIRES 

 

Concernant les actes relevant du tarif des notaires, il est renvoyé aux articles A 444-53 et 

suivants du code de commerce : 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000032132058/2021-01-09 

 

Certains actes et prestations ne sont pas soumis au tarif réglementé des notaires 

(dispositions  de l'article 444-1 du Code de commerce et article annexe 4-9. - I. 4° du décret 

n° 2016-230 du 26 février 2016 relatif aux tarifs de certains professionnels du droit et au 

fonds interprofessionnel de l'accès au droit et à la justice). 

 

 

Les honoraires de l’étude sont les suivants : 

 

Rédaction d’un avant-contrat de vente immobilière 

Provision totale sur frais : 350,00 € se décomposant comme suit : 

Honoraires hors taxes : 104,17 € 

TVA : 20,83 € 

Droit d’enregistrement sur état : 125,00 € 

Débours 100,00 € 

 

Ouverture de succession 

Provision sur frais : 100,00 € 

 

Testament olographe 

Honoraires de consultation et conseils de rédaction hors taxes : 100,00 € 

TVA : 20,00 € 

Inscription au fichier central des dispositions de dernières volontés : 11,24 € 

 

Rédaction de baux 

Hors taxes : un mois de loyer 

Avec un minimum de 500,00 € hors taxes pour les baux commerciaux ou professionnels 

 

Cession de fonds de commerce 

Hors taxes : 2% du prix de cession 

Avec un minimum de 1500,00 € hors taxes 

Devis préalable à établir avec le notaire au vu de l’ensemble des éléments du dossier 

 

Droit de l’entreprise (sauf apport immobilier et hors frais de formalités : publication JAL, 

greffe …) 

Constitution d’une société civile : forfait de 1.000,00 € hors taxes, soit 1.200,00 € toutes taxes 

comprises 

Constitution d’une société commerciale : forfait de 1.500,00 € hors taxes, soit 1.800,00 € 

toutes taxes comprises  

 

Transaction 

Selon complexité du dossier et sur devis préalable à établir avec le notaire au vu de 

l’ensemble des éléments du dossier 

 



Ces tarifs sont informatifs. 

N’hésitez pas à nous consulter pour nous exposer votre projet. Une convention d’honoraires 

vous sera proposée en fonction de la mission qui nous sera confiée et des spécificités de votre 

projet. 

 

 

 


